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Communiqué – 16 février 2005

MISE EN PLACE DU « PLAIDER-COUPABLE » AU TGI DE BOBIGNY

Le Barreau de la Seine-Saint-Denis se mobilise
Le lundi 21 février 2005, entre 9h30 et 13h, aura lieu la première audience de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC, ou «plaider-coupable») au Tribunal de Grande Instance de BOBIGNY (salle d’audience n°2).

Monsieur le Bâtonnier Frédéric GABET et un Membre du Conseil de l’Ordre assureront la défense des prévenus qui n’auront pas d’avocat choisi.

Les jours suivants, d’anciens Bâtonniers du Barreau de la Seine-Saint-Denis et des Membres du Conseil de l’Ordre assureront à leur tour cette défense.

La mise en place de cette disposition-phare de la loi PERBEN II au TGI de BOBIGNY s’est effectuée dans un véritable esprit de concertation entre le Barreau de la Seine-Saint-Denis et la juridiction de BOBIGNY. Lors de leurs fréquentes réunions, Monsieur le Bâtonnier Frédéric GABET, Monsieur Philippe JEANNIN, Président du TGI, et Monsieur François MOLINS, Procureur de la République, en ont défini ensemble les modalités de mise en œuvre afin qu’elle se déroule dans les meilleures conditions.

En 2003 et 2004, l’ensemble des représentants de la profession d’avocat et des Bâtonniers de France s’étaient massivement mobilisés contre le projet de loi PERBEN II, notamment pour alerter l’opinion publique des risques de basculement de l’équilibre du procès pénal.

Par sa présence à cette première audience de «plaider-coupable», Monsieur le Bâtonnier Frédéric GABET souhaite manifester l’implication de l’ensemble du Barreau dans la volonté de permettre que les droits de la défense soient pleinement et entièrement exercés.

LE « PLAIDER-COUPABLE », 

MODE D’EMPLOI

La Comparution sur Reconnaissance Préalable de Culpabilité instituée par la loi du 9 mars 2004 (loi PERBEN II) est régie par les articles 495-7 à 495-16 du Code de Procédure Pénale.

Cette procédure  concerne les délits punis d’une peine d’amende ou d’emprisonnement inférieure ou égale à 5 ans. Elle ne peut s’appliquer aux mineurs ni aux mis en examen ayant fait l’objet d’une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel. Elle peut également concerner une personne morale représentée par une personne physique.

Le Procureur peut prendre l’initiative de proposer la CRPC lors du déferrement ou à l’occasion de la remise d’une convocation remise par Officier de Police Judiciaire.

La CRPC peut également intervenir à la demande de l’intéressé ou de son avocat, même si des poursuites ont déjà été engagées par le Parquet.

La proposition de peine est faite par le Procureur de la République en présence de l’avocat de l’intéressé. 

Le Procureur peut proposer une ou plusieurs des peines principales, complémentaires ou alternatives à l’emprisonnement. La peine d’emprisonnement ne peut dépasser un an ni la moitié de la peine encourue ; elle peut être assortie ou non de sursis : dans le cas d’une proposition d’emprisonnement ferme, le Procureur doit indiquer s’il requiert la mise à exécution immédiate ou s’il propose la saisine du JAP pour une mise à exécution ultérieure.

L’avocat peut consulter le dossier et bénéficier avec le prévenu d’un entretien confidentiel. La personne peut accepter la proposition, la refuser ou demander à bénéficier d’un délai de réflexion de 10 jours.

L’audience d’homologation est publique ; le Président du tribunal entend la personne et son avocat, vérifie la réalité des faits et leur qualification juridique, la régularité de la procédure, s’assure de la réalité de l’aveu, vérifie la proportionnalité de la sanction au regard des circonstances et de la personnalité de l’auteur. La présence du parquet n’est pas expressément requise. 

L’ordonnance d’homologation est rendue le jour même ; elle a les mêmes effets qu’un jugement de condamnation et est immédiatement exécutoire nonobstant appel ; elle est inscrite au B1 du casier judiciaire.

En cas de non-homologation, le Procureur saisit le tribunal correctionnel ou requiert l’ouverture d’une information.

Le condamné a 10 jours pour faire appel. Le Parquet dispose d’un droit d’appel incident dans le même délai, augmenté de 5 jours.

Quant à la victime, l’article 495-13 du Code de Procédure Pénale dispose que lorsque la victime de l’infraction est identifiée, elle est informée sans délai et par tous moyens de la procédure de CRPC.
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